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Date de réception de la demande :




(Cadre réservé à l’administration)




	


DOSSIER DE DEMANDE DE DOTATION COMPLEMENTAIRE visant à financer des actions répondant à des objectifs d’amélioration de la qualité du service rendu à l’usager
	


DOSSIER A ADRESSER A :
Ce dossier est à envoyer, en 1 exemplaire en version dématérialisée (pdf) avec accusé de réception à l’adresse suivante :
DPRA-Email-APP@cd31.fr
NOTICE D’AIDE AU RENSEIGNEMENT DU FORMULAIRE
Veuillez lire attentivement cette notice : elle vous aidera à renseigner correctement votre demande.
COMPOSITION DU DOSSIER

TROIS PARTIES A RENSEIGNER POUR DEPOSER VOTRE DEMANDE
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Partie 1 : Identifiez votre organisme.
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Partie 2 :
Renseignez votre demande de dotation complémentaire 
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Partie 3 : Pièces à joindre obligatoirement.
TOUT DOSSIER INCOMPLET, MODIFIE ou TRANSMIS HORS DELAIS SERA REJETE
Le présent formulaire devra OBLIGATOIREMENT être transmis dans le cadre de votre demande de dotation complémentaire visant à financer des actions répondant à des objectifs d’amélioration de la qualité du service rendu à l’usager.

Ce dossier unique permettra une analyse optimale de votre demande mais également de respecter une équité de traitement entre les services. Il est à utiliser quel que soit votre statut.
Chaque candidat doit anticiper l'expiration du délai indiqué dans l’appel à candidatures et prendre toutes les mesures nécessaires pour en respecter la date et l'heure limites. Il doit notamment tenir compte du poids des documents lors de la transmission par voie électronique à l’adresse générique : DPRA-Email-APP@cd31.fr. Un accusé de réception vous sera par la suite délivré vous confirmant ainsi la bonne réception du dossier.
La demande doit être transmise en une seule fois avant l'expiration du délai avec accusé de réception. 

Par exemple, si votre courriel arrive dans les temps mais que les documents demandés arrivent après l'échéance du délai, la demande est considérée incomplète et ne pourra pas être examinée par l'instructeur.
Autre exemple, si la demande arrive à une autre adresse mail que celle indiquée dans le présent formulaire, la demande ne pourra être enregistrée et sera considérée comme non transmise.

Certaines demandes peuvent d’emblée être écartées par l'instructeur, il s'agit des demandes suivantes :

· Demande irrégulière : demande incomplète qui ne respecte pas les exigences formulées dans l’appel à candidatures ou qui ne respecte pas la législation applicable en matière d’action sociale ;
· Demande inappropriée : demande qui répond à un besoin autre que celui exprimé par l’appel à candidatures.

C'est pourquoi il est essentiel de lire attentivement tous les documents de l’appel à candidatures et de s'y conformer.
Toute demande d’informations complémentaires relative à cet appel à candidatures devra expressément se faire par écrit à l’adresse mail DPRA-Email-APP@cd31.fr. 
Afin d’assurer une égalité de traitement entre tous les candidats dans la présente procédure d'appel à candidatures, aucune réponse ne sera apportée par le service Maintien A Domicile (MAD) par téléphone.
-
PARTIE 1 : IDENTIFIEZ VOTRE ORGANISME
Votre attention est attirée sur la précision des réponses que vous allez communiquer et l’exactitude des pièces à joindre à ce formulaire. Ce sont des éléments déterminants pour l’instruction de votre demande de dotation complémentaire. 
Identité de l’organisme :
Dénomination Sociale
Nom Commercial :
N° SIRET :
SIREN : |     |     |    |    |    |    |    |     |     |
+NIC |     |     |     |    |
N° TVA Intracommunautaire :  |    |    | |    |    | |     |     |     |    |    |__|    |    |    |
Nb. Implantations |    |    |
Catégorie juridique |     |    |    |

Situation particulière |    |    |    | *(Entreprise d’insertion, Etablissement et service d’aide par le travail, Régie de quartier, organisme de service conventionné par la CAF ou CARSAT, Résidence services, Gestionnaire d’établissement médico-social, etc.), 
Siège – Adresse :
|     |    |     |     |    |    |    |__|__|     |     |     |__|     |     |     |     |     |     |    |__|__|    |    |    |__|    |    |    |    |    |

|     |    |     |     |    |    |    |__|__|     |     |     |__|     |     |     |     |     |     |    |__|__|    |    |    |__|    |    |    |    |    |

CP : |     |     |     |    |    |
Ville : |     |     |    |    |    |    |    |     |     |     |     |     |     |     |     |     |     |    |    |__|
Pays : |     |     |    |    |    |__|__|     |     |     |__|     |     |     |     |
Tél. : |     |     |     |    |    |    |__|     |     |     |
Fax : |     |     |     |    |    |__|    |    |    |    |
Antenne – Adresse, si différente du siège :
|     |    |     |     |    |    |    |__|__|     |     |     |__|     |     |     |     |     |     |    |__|__|    |    |    |__|    |    |    |    |    |

|     |    |     |     |    |    |    |__|__|     |     |     |__|     |     |     |     |     |     |    |__|__|    |    |    |__|    |    |    |    |    |

Autres établissements en gestion dans d’autres départements – Adresse :
|     |    |     |     |    |    |    |__|__|     |     |     |__|     |     |     |     |     |     |    |__|__|    |    |    |__|    |    |    |    |    |

|     |    |     |     |    |    |    |__|__|     |     |     |__|     |     |     |     |     |     |    |__|__|    |    |    |__|    |    |    |    |    |

Caractéristiques de l’organisme :
Date Création : |    |    | |    |    | |     |     |     |     |
Année de début des services |    |    |    |    |
Code APE/NAF
Département activité principale
Organisme sans salarié

|    |   |    |    | |   |
|    |   |    |
Oui (   Non (
Code FINESS : |    |    | |    |    | |     |     |     |    |    |
Siège – Locaux :
Occupant :
Surface totale : |    |    |    |    |m² dont :

( Propriétaire
Accueil du public : |    |    |__|     | m² [image: image2.jpg]


   Oui (   Non (
( Locataire
Réunion du personnel : |    |    |     |     | m² [image: image3.jpg]


   Oui (   Non (
( Mise à disposition
Moyens d’accès :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Si votre organisme est membre de réseaux, indiquer lesquels :
Réseaux : |    |    |    | 
Fédérations : |     |     |    |
Enseignes : |    |    |    | 
Franchises : |     |     |     | 
Statut juridique :  PUBLIC  PRIVE NON LUCRATIF  PRIVE LUCRATIF

CCN applicable :  FONCTION PUBLIQUE  CCN 2010 - BAD  CCN 1951 – FEHAP

 CCN 1966  CCN 2012 - SAP  AUTRE (précisez) :

Dirigeant de l’entreprise, de l’association ou de l’organisme :
Titre, fonction : ………………………………………………………………………………………
NOM : |     |     |    |    |    |    |    |     |     |     |     |    |    |    |    |    |      |     |     |    |    |    |    |    |     |
Prénom : |     |     |    |    |    |    |    |     |     |     |    |     |     |    | 
sexe : M (
F (
Date de naissance : |    |    | |    |    | |     |     |     |     |
Lieu de naissance : |     |     |    |    |    |    |    |     |     |     |     |    |    |    |    |    |     |     |     |    |     | 
Département : |    |    |    |
Personne mandatée pour déposer le dossier de demande * :
Civilité : M. (
Mme (
NOM : |     |     |    |    |    |    |    |     |     |     |     |    |    |    |    |    |      |     |     |    |    |    |    |    |     |

Prénom : |     |     |    |    |    |    |    |     |     |     |     |    |

Fonction : |     |     |    |    |    |    |    |     |     |     |     |    |    |    |    |    |      |     |     |    |    |    |    |    |     |

Courriel : |     |     |    |    |    |    |    |     |     |     |     |    |    |    |    |    |      |     |     |    |    |    |    |    |     |    |    |     |

Téléphone : |     |     |    |    |    |    |    |     |     |      | 
*Joindre la décision de mandat
 Etes-vous pourvu d’un système de télégestion ? ( Oui
( Non
Si oui, 
·  
Lequel ? …………………………………………………………………………………………………
·    Comprend-il un module de cartographie ? 

( Oui
( Non
Les temps de déplacement entre deux séquences consécutives de travail effectif (intervacations) sont-ils rémunérés ?
( Oui
( Non

Si oui, quelles sont les modalités de rémunération de ces intervacations :
( Forfait
( Réel 
( Autre (préciser) :
Pour rappel, les temps de déplacement des salariés entre deux lieux d’intervention constituent du temps de travail effectif si les salariés demeurent sous l’autorité du chef d’entreprise pendant les trajets (article L3121-1 du code du travail). Tel est le cas lorsque le salarié ne dispose pas de suffisamment de temps libre entre deux interventions pour développer de véritables activités.

Ces temps de déplacement doivent par conséquent être rémunérés comme du temps de travail effectif ; à défaut, l’employeur peut être condamné pour travail dissimulé, outre le fait qu’il devra verser aux salariés les rémunérations correspondantes ainsi qu’une indemnité forfaitaire égale à six mois de salaire brut (article L8223-1 du code du travail).
Ces intervacations constituent le temps de déplacements nécessaire entre deux séquences successives de travail effectif au cours d’une même demi-journée et sont considérées comme du temps de travail effectif et rémunérés comme tel, dès lors qu’elles sont consécutives. Lorsque les séquences successives de travail effectif au cours d’une même demi-journée ne sont pas consécutives, le temps de déplacement entre ces deux séquences est reconstitué et considéré comme tu temps de travail effectif et rémunéré comme tel.

DIAGNOSTIC DU SERVICE
Le diagnostic doit être réalisé sur une base théorique de 365 jours de fonctionnement. 

Ces données sont donc à remplir au titre de l’exercice 2023 uniquement pour l’activité SAD Prestataire relevant du Département de Haute-Garonne (heures, bénéficiaires accompagnés, agents affectés, etc.).

Résultat d’exercice 2024 :


€
Niveau d’activité et population accompagnée :
· Objectif de l’indicateur ACTIVITE : cet indicateur permet d’identifier le profil des personnes accompagnées. Pour rappel seules sont concernées les heures effectuées auprès de bénéficiaires de l’APA et de la PCH qui dépendent du Conseil départemental de la Haute-Garonne. Ces données seront confrontées avec celles détenues par le Département.
	TOTAL DES HEURES REALISEES 

AU DOMICILE DES USAGERS
	Exercice au 31/12/2024
	Commentaires le cas échéant


	· Dont heures APA
	
	

	· Dont heures PCH
	
	

	· Dont heures Aide sociale Services Ménagers
	
	

	· Dont heures de Nuit (21h-7H)
	
	

	· Dont heures Dimanche et Jours-Fériés
	
	

	· Dont heures en communes zone Rurale
	
	

	· Dont heures en communes zone Montagne
	
	


	NOMBRE DE BENEFICIAIRES ACCOMPAGNES
	
	

	· Dont bénéficiaires de l’APA
	
	

	·                    - Dont bénéficiaires APA GIR 1
	
	

	·                    - Dont bénéficiaires APA GIR 2
	
	

	·                    - Dont bénéficiaires APA GIR 3
	
	

	·                    - Dont bénéficiaires APA GIR 4
	
	

	· Dont bénéficiaires de la PCH
	
	

	·                    - Dont un minimum de 210 h mensuelles
	
	


Indicateurs budgétaires de gestion en appui du pilotage du SAD :

· Objectif de l’indicateur TARIF ANNUEL: cet indicateur permet de positionner le tarif annuel du SAD comparativement aux autres services. Il s’agit du tarif facturé aux usagers pour des interventions effectuées au titre de l’APA et de la PCH du Département de la Haute-Garonne.
	TARIF ANNUEL 2025
Jours semaines

Dimanches/jours fériés

Horaires de nuit (entre 21h et 7 h)
	
	Commentaires le cas échéant



· Objectif de l’indicateur TAUX D’HEURES PRODUCTIVES : cet indicateur issu du rapport entre heures facturées et heures rémunérées constitue le principal outil de pilotage d’un SAD. Ainsi, on peut noter qu’un taux d’heures productives trop faible constitue une source de déficit pour les services. A l’inverse, un taux d’heures productives trop élevées peut engendrer un turn-over important des équipes.

	TAUX D’HEURES PRODUCTIVES
	Exercice au 31/12/2024
	Entre 80% et 90%

	Nombre d’heure d’intervention réalisées et facturées 
	
	

	Nombre d’heure de travail hors intervention auprès du bénéficiaire
	
	


· Objectif de l’indicateur EFFECTIF : cet indicateur construit à partir de votre masse salariale et de vos moyens permet non seulement de décrire votre fonctionnement mais également de réaliser des comparaisons de coûts entre les services qui fournissent des prestations comparables.
	EFFECTIF TOTAL DU SERVICE 


	Exercice au 31/12/2024
	

	· Dont nombre d'ETP réels « Support »
Les fonctions supports correspondent aux personnels administratifs de votre structure à savoir l’Encadrement et le personnel de Direction.


	
	

	- Rémunérations-Charges correspondantes
	
	

	- Coût moyen
	
	

	· Dont nombre d'ETP réels « Intervention »
	
	

	- Rémunérations-Charges correspondantes
	
	

	- Coût moyen
	
	

	Nombre d’agents « intervention »
	
	

	· Dont nombre d’agents à temps complet
	
	

	· Dont nombre d’agents à temps partiel
	
	

	- Taux de personnel à temps complet
	
	

	- Taux de personnel à temps partiel
	
	

	· Dont nombre de titulaires/CDI
	
	

	· Dont nombre de CDD
	
	

	- Taux de personnel titulaire/CDI
	
	

	- Taux de personnel CDD
	
	

	Nombre de contrats-aidés
	
	

	- Rémunérations-Charges correspondantes :
	
	


· Objectif de l’indicateur ETP SUPPORT-INTERVENTION : cet indicateur permet d’estimer l’importance des interventions à domicile : plus le taux est élevé, plus la fonction d’aide à domicile est représentée au sein de la structure. Un raisonnement analogue peut s’opérer pour les fonctions administratives et d’encadrement.

	Nombre d’ETP Intervention pour 1 ETP Support
	
	Entre 12 et 13

	Taux de personnel Support
	
	15%

	Taux de personnel Intervention
	
	85%


· Objectif de l’indicateur ETP ACTIVITE: cet indicateur permet de déterminer le nombre d’heures de prestation couvert par l’ensemble des effectifs.

	ETP Support/Activité
	
	15 000 heures

	ETP Intervention/Activité
	
	1 450 heures


· Objectif de l’indicateur ANCIENNETE : cet indicateur permet d’évaluer le niveau de d’ancienneté des personnels exerçant des missions d’intervention ou support au sein de votre service.

	NOMBRE D’ANNEE D’ANCIENNETE DANS L’EMPLOI
	
	

	Ancienneté moyenne du personnel Intervention
	
	

	Ancienneté moyenne du personnel Support
	
	


· 
Objectif des indicateurs QUALIFICATION : Ces indicateurs permettent d’évaluer le niveau de qualification des personnels exerçant des missions d’intervention ou support au sein de votre service.
	PERSONNEL INTERVENTION

(Nombre d’ETP par niveau)
	
	

	Sans diplôme
	
	

	Niveau 3 (anciennement V) - CAP, BEP
	
	

	Niveau 4 (anciennement IV) - Baccalauréat
	
	

	Niveau 5 (anciennement III) - DEUG, BTS, DUT, DEUST
	
	

	Niveau 6 (anciennement II) - Licence, licence professionnelle, BUT, Maîtrise, master 1
	
	

	Niveau 7 (anciennement I) - Master, diplôme d'études approfondies, diplôme d'études supérieures spécialisées, diplôme d'ingénieur
	
	

	Niveau 8 (anciennement I) - Doctorat, habilitation à diriger des recherches
	
	

	Taux d’intervenants ayant un diplôme en lien avec leur activité
	
	


	PERSONNEL SUPPORT

(Nombre d’ETP par niveau)
	
	

	Sans diplôme
	
	

	Niveau 3 (anciennement V) - CAP, BEP
	
	

	Niveau 4 (anciennement IV) - Baccalauréat
	
	

	Niveau 5 (anciennement III) - DEUG, BTS, DUT, DEUST
	
	

	Niveau 6 (anciennement II) - Licence, licence professionnelle, BUT, Maîtrise, master 1
	
	

	Niveau 7 (anciennement I) - Master, diplôme d'études approfondies, diplôme d'études supérieures spécialisées, diplôme d'ingénieur
	
	

	Niveau 8 (anciennement I) - Doctorat, habilitation à diriger des recherches
	
	

	Niveau de diplôme du Directeur
	
	Niveau 6 minimum


· Objectif des indicateurs FORMATION : Ces indicateurs permettent d’évaluer les actions des services en faveur de la formation de leurs salariés s’inscrivant dans le cadre de la valorisation des métiers de l’aide à domicile.

	Nombre d’heures de formation réalisées pendant l’exercice considéré
	
	

	Nombre d’ETP Formation
	
	

	Nombre de Tuteurs
	
	

	Nombre d’agents accompagnés en mentorat pendant l’exercice considéré
	
	


· Objectif de l’indicateur FRAIS DEPLACEMENT : Cet indicateur permet d’établir le coût de transport du personnel rapporté au nombre d’heures réalisées et facturées.

	Coût moyen des frais de déplacement
	
	


Fait à : ___________________le : |    |    | |    |    | |     |     |     |     |, Signature et cachet : 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR

Mise en œuvre de l’AAC issu du décret n°2022-735 du 28 avril 2022 relatif au financement des services proposant des prestations d’aide et d’accompagnement à domicile

Je soussigné :

Agissant pour le compte du SAD :

Siège social :

Le candidat déclare sur l'honneur :
a) Condamnation définitive :

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues aux articles 222-38, 222-40, 225-1, 226-13, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 413-9 à 413-12, 421-1 à 421-2-3, au deuxième alinéa de l'article 421-5, à l'article 433-1, au second alinéa de l'article 433-2, au huitième alinéa de l'article 434-9, au second alinéa de l'article 434-9-1, aux articles 435-3, 435-4,435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 et 450-1 du Code pénal, à l'article 1741 du Code général des impôts, et à l'article L. 317-8 du Code de la sécurité intérieure, ou pour une infraction de même nature dans un autre Etat de l'Union européenne ;

- ne pas être exclu des marchés publics, à titre de peine principale ou complémentaire prononcée par le juge pénal, sur le fondement des articles 131-10 ou 131-39 du Code pénal ;
b) Lutte contre le travail illégal :

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du Code du travail, ou pour des infractions de même nature dans un autre Etat de l'Union européenne ;

- pour les contrats administratifs, ne pas faire l'objet d'une mesure d'exclusion ordonnée par le préfet, en application des articles L. 8272-4, R. 8272-10 et R. 8272-11 du Code du travail ;
c) Obligation d'emploi des travailleurs handicapés ou assimilés : être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de l’appel à candidature, au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés ;
d) Liquidation judiciaire : ne pas être soumis à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l'article L. 640-1 du Code de commerce, ne pas être en état de faillite personnelle en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du même Code, et ne pas faire l'objet d'une procédure équivalente régie par un droit étranger ;

e) Redressement judiciaire : ne pas être admis à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 du Code de commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, ou justifier d'une habilitation à poursuivre ses activités pendant la durée prévisible d'exécution du CPOM ;

f) Situation fiscale et sociale : avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de l’appel à candidatures, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou s'être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement du la présente appel à candidatures ou avoir constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l'organisme chargé du recouvrement ;

g) Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes :

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées à l'article L. 1146-1 du Code du travail ;

- avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu de lancement de l’appel à candidature, mis en œuvre l'obligation de négociation prévue à l'article L. 2245-5 du Code du travail ou, à défaut, avoir réalisé ou engagé la régularisation de cette situation à la date de la soumission ;

h) Mise en œuvre effective du paiement des intervacations :

L’organisme gestionnaire atteste ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pénale ou civile au titre de travail dissimulé en raison du non-paiement des intervacations de leurs personnels comme temps de travail effectif.
L’organisme gestionnaire atteste avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu de lancement de l’appel à candidature, mis en œuvre l'obligation prévue aux articles L. 3121-1 à L. 3121-4 du Code du travail ou, à défaut, avoir réalisé ou engagé la régularisation de cette situation à la date de la soumission.
i) Limitation du reste à charge des bénéficiaires :
L’organisme gestionnaire s’engage à : 

- [pour les SAD habilités à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale et tarifés par le Conseil départemental] ne facturer aux usagers que les heures relevant de l’APA et de la PCH aux tarifs individualisés fixés par le Département pour l’année considérée en APA et en PCH. 

- [pour les services autorisés mais non habilités à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale et non tarifés par le Département] ne pas augmenter le reste à charge des bénéficiaires qui sera établi à la date du CPOM et à ne pas facturer des frais annexes autres que ceux contenus dans les contrats à la date de signature du CPOM.
Le reste à charge est entendu comme le total des sommes facturées par les services non habilités aux personnes accompagnées au-delà du montant des tarifs de l’APA et de la PCH.

Je soussigné                                             certifie sur l'honneur que les renseignements communiqués ci-dessus sont sincères, authentiques et conformes à la réalité, et déclare être informé que toute fausse déclaration peut entraîner la non-recevabilité de ma candidature ou la rupture du CPOM, une récupération de la dotation complémentaire voire des poursuites pénales et ordinales par le Département.
Signature d'une personne ayant pouvoir d'engager le service :

Nom et qualité du signataire :

A

Le

Signature et cachet :
PARTIE 2 : RENSEIGNEZ VOTRE DEMANDE DE DOTATION COMPLEMENTAIRE
Objectif(s) faisant l’objet d’une candidature par votre service :


·  Objectif 1° : Accompagner des personnes dont le profil de prise en charge présente des spécificités ;
·  Objectif 3° : Contribuer à la couverture des besoins de l'ensemble du territoire ; 

·  Objectif 5° : Améliorer la qualité de vie au travail des intervenants.
·  Autres objectifs (2,4 ou 6 non priorisés par le Département)

Budget Prévisionnel relatif à votre demande de dotation complémentaire :

Le SAD doit produire sous la responsabilité de son directeur ou de son gérant en qualité d’ordonnateur un budget prévisionnel correspondant au besoin de dotation complémentaire qualité en base pérenne annuelle. 

Les produits et les charges doivent y être évalués de façon sincère et la section d’exploitation doit être présentée à l’équilibre selon le Cadre de présentation du budget prévisionnel normalisé « TÉLÉBUDGET AIDE A DOMICILE » repris ci-après.

Détermination du montant de la dotation complémentaire applicable :

Il appartient au Conseil départemental de Haute-Garonne, au titre de ses compétences, de déterminer le montant de la dotation complémentaire qui vous sera versé au titre des prestations d’APA, de PCH.
BUDGET CPOM - CONSOLIDE
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5.1.1 Charges de la section exploitation

      GROUPE I : DEPENSES AFFERENTES A L'EXPLOITATION COURANTE
	
	
	Dépenses

réalisées

	ACHATS
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	
	
	

	SERVICES EXTERIEURS
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	
	

	AUTRES SERVICES EXTERIEURS
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	
	

	TOTAL GROUPE I
	

	
	

	GROUPE II : DEPENSES AFFERENTES AU PERSONNEL

	

	N° compte
	Intitule compte
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	
	

	TOTAL GROUPE II
	

	
	
	

	GROUPE III : DEPENSES AFFERENTES A LA STRUCTURE


	

	N° compte
	Intitule compte
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	
	
	

	DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX DEPRICIATIONS, AUX PROVISIONS ET ENGAGEMENTS
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	
	
	

	TOTAL GROUPE III
	


	TOTAL DES DEPENSES
	


COMMENTAIRES : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

5.1.2 Produits de la section d'exploitation

       GROUPE I : PRODUITS DE LA TARIFICATION

	
	
	Recettes réalisées

	
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	
	

	TOTAL GROUPE I
	

	
	

	GROUPE II : AUTRES PRODUITS RELATIFS A L’EXPLOITATION


	

	N° compte
	Intitule compte
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	
	

	TOTAL GROUPE II
	

	
	
	

	GROUPE III : PRODUITS FINANCIERS ET PRODUITS NON ENCAISSABLES


	

	N° compte
	Intitule compte
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	PRODUITS EXCEPTIONNELS
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	
	
	

	AUTRES PRODUITS
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	N° compte
	Intitule compte
	

	
	
	

	TOTAL GROUPE III
	


	TOTAL DES RECETTES
	


COMMENTAIRES : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
ACTIONS CORRESPONDANTES
La déclinaison des objectifs en fiches action selon la trame construite ci-après est obligatoire. 

Si le candidat est retenu, ces fiches actions feront l’objet de négociations avec un conseiller qualité et gestion (CQG) et seront annexées au CPOM.

Dans un souci de s’assurer de la faisabilité des objectifs, il convient de les définir de manière opérationnelle qui précisent pour chacun d’entre eux les actions à réaliser, les moyens humains, matériels et financiers nécessaires, le calendrier de mise en œuvre ainsi que les modalités de suivi et d’évaluation du résultat.

· Exigences tenant aux objectifs :

Les objectifs opérationnels doivent être réalistes, mesurables et en nombre limités pour en garantir le suivi, la lisibilité et l’efficacité.

Les objectifs ne doivent pas concourir à la seule conformité au cahier des charges national des SAD et au respect de la réglementation en vigueur relative notamment au droit du travail, aux obligations des services en matière de droits et d’informations des usagers tels que définis dans le Code de l’action sociale et des familles, aux obligations en matière de traitement des données à caractère personnel ou encore en matière de facturation et d’information du consommateur au regard du droit de la consommation.
· Exigence tenant au Pilotage :

En fonction de l’action, les rôles, missions et responsabilités des différents acteurs qui pourront être mobilisés devront être définis dans le CPOM :

- le Chef de projet : est celui qui devra rendre compte de l’avancée de l’action ;

- le cas échéant, l’équipe projet : l’enjeu est de réussir à constituer une équipe projet qui soit à la fois représentative du service et des fonctions concernées et à la fois d’une taille raisonnable pour être opérationnelle ;

- le cas échéant, les référents fonction : interlocuteurs directs de l’équipe projet. 
Ils représentent leur fonction au sein du service ;

- le cas échéant, le coordonnateur : de même que le chef de projet, il a un rôle transversal et doit donc être choisi sur la base de compétences relationnelles avérées.

Conditions d’une appropriation de la démarche par les personnels du (ou des) service(s) concerné(s), des actions de communication formelles devront être organisées tout au long du CPOM. Au cours de celles-ci, les objectifs et modalités du CPOM sont partagés avec les parties prenantes.

· Exigences tenant aux indicateurs :

Les indicateurs sont des outils de mesure et de pilotage qui permettent d’objectiver l’atteinte ou non d’un objectif. Ils doivent répondre à plusieurs critères.
La méthode SMART

Un moyen mnémotechnique pour définir des objectifs et des indicateurs pertinents
-  Spécifique : l’indicateur ne doit pas être général, mais adossé à un objectif précis ; 

- Mesurable : l’indicateur doit être quantifiable. Ainsi, le suivi d’éléments qualitatifs est possible, à condition de l’évaluer à travers des éléments quantitatifs objectifs ;

- Acceptable : l’indicateur comme l’objectif doivent être partagés par les participants, favoriser leur adhésion ;

- Réaliste : l’objectif est réalisable pour les parties prenantes et sa mesure doit également l’être ;

- Temporellement défini : l’objectif doit être clairement défini dans le temps par des termes précis, et les indicateurs s’appuyer sur un calendrier défini.

La réalisation des objectifs fixés sera donc effectué grâce à des indicateurs de suivi et de résultat. Outre une définition et des modalités de calcul afférentes, ces indicateurs devront comporter une valeur initiale correspondant au niveau actuel de votre service et la valeur cible de l’indicateur retenu.

Sauf objectifs ponctuels, les indicateurs doivent être fixés pour la durée du contrat et pas seulement pour les premières années pour permettre une réelle perspective pluriannuelle.

FICHE(S) ACTION(S)
Ne remplir que les fiches pour lesquelles le service souhaite candidater 
( Objectif 1° : Accompagner des personnes dont le profil de prise en charge présente des spécificités

Niveau de priorité pour le département : Haute 

Le profil ou la situation d’une personne âgée ou en situation de handicap présente des spécificités en termes de prise en charge lorsque son accompagnement nécessite du temps supplémentaire ou la mobilisation de compétences particulières. Il peut s’agir, par exemple, de personnes très dépendantes, polyhandicapées ou nécessitant un accompagnement pluridisciplinaire.

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/reforme-saad-2022-fiche-objectif-1-situations-specifiques.pdf
ENJEU :

Déclinez votre compréhension des enjeux relatifs à cet objectif. Vous pouvez évoquer les difficultés rencontrées actuellement par votre service dans la réalisation de cet objectif.

Le cas échéant, indiquer le ou les caractère(s) innovant(s) de votre projet.

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

OBJECTIF :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE :

Description des actions proposées par le service, ayant vocation à être financées par la dotation complémentaire
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
FINANCEMENT MOBILISE (REDEPLOIEMENT INTERNE / AFFECTATION DE RESULTAT / FINANCEMENT COMPLEMENTAIRE) : 

Estimation du coût de réalisation de chacune de ces actions sur une année pleine. Précisez les cofinancements acquis ou envisagés.

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

PILOTAGE :

Quelles parties prenantes impliquées dans le projet ? Comment sont-elles sensibilisées, intégrées dans la démarche ? Quelle sera leur place et leur rôle ?

Les parties prenantes sont-elles été impliquées dans le diagnostic, avec quels outils, méthode ? 
Comment allez-vous engager et conduire le processus d’appropriation ?
Décrivez les instances mise en place autour du projet ? objectifs, fréquence, forme 

Avec quels participants ?

Les instances sont-elles opérationnelles et décisionnelles ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
PARTENAIRES ASSOCIES :

Avez-vous des partenaires, prestataires, opérateurs associés ou des besoins à venir ? Lesquels ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
INDICATEURS DE SUIVI DE L’OBJECTIF MOBILISE :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

INDICATEURS DE RESULTAT DE L’OBJECTIF MOBILISE :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

	Les sources d’indicateurs pouvant permettre de nourrir le dialogue de gestion sur ce point :

Indicateurs de suivi (instant t):

· Nombre de journées de formation réalisées ;

· % de personnel formé par type de formation ;

· Nombre de protocoles mis en place ;

· Nombre de réunions annuelles d’évaluation en équipe de l’utilisation et la pertinence de ces protocoles ;
· Nombre d’heures réalisées bénéficiaires APA GIR ½ et PCH >210h/mois ;

· Nombre de bénéficiaires APA GIR 1/2 et PCH >210h/mois ;

Indicateurs de résultats (évolution) :

· Diminution des évènements indésirables liés à l’’objectif (à préciser)

· Diminution du taux d’absentéisme

· Augmentation de la part du personnel formé sur le SAD

· Augmentation du taux de bénéficiaires APA GIR 1/2 et PCH >210h /mois accompagnés.




( Objectif 2° Intervenir sur une amplitude horaire incluant les soirs, les week-ends et les jours fériés

Niveau de priorité pour le département : Non prioritaire 

La valorisation d’interventions sur des horaires atypiques vise à mieux financer les interventions répondant aux besoins des personnes les dimanches et jours fériés, sur une amplitude élargie ou de nuit.

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/reforme-saad-2022-fiche-objectif-2-amplitude-horaire.pdf
ENJEU :

Déclinez votre compréhension des enjeux relatifs à cet objectif. Vous pouvez évoquer les difficultés rencontrées actuellement par votre service dans la réalisation de cet objectif.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

OBJECTIF :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE :

Description des actions proposées par le service, ayant vocation à être financées par la dotation complémentaire
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
FINANCEMENT MOBILISE (REDEPLOIEMENT INTERNE / AFFECTATION DE RESULTAT / FINANCEMENT COMPLEMENTAIRE) : 

Estimation du coût de réalisation de chacune de ces actions sur une année pleine. Précisez les cofinancements acquis ou envisagés.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

PILOTAGE :

Quelles parties prenantes impliquées dans le projet ? Comment sont-elles sensibilisées, intégrées dans la démarche ? Quelle sera leur place et leur rôle ?

Les parties prenantes sont-elles été impliquées dans le diagnostic, avec quels outils, méthode ? 
Comment allez-vous engager et conduire le processus d’appropriation ? outils, instances ?

Décrivez les instances mise en place autour du projet ? objectifs, fréquence, forme 

Avec quels participants ?

Les instances sont-elles opérationnelles et décisionnelles ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
PARTENAIRES ASSOCIES :

Avez-vous des partenaires, prestataires, opérateurs associés ou des besoins à venir ? Lesquels ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
INDICATEURS DE SUIVI DE L’OBJECTIF MOBILISES :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

INDICATEURS DE RESULTAT DE L’OBJECTIF MOBILISES :

Quelles sont selon vous, les points d’appui facteurs de réussite pour votre projet ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

	Les sources d’indicateurs pouvant permettre de nourrir le dialogue de gestion sur ce point :

· Nombre d’interventions réalisées de Nuit (21h-7h) ;

· Nombre d’heures d’interventions réalisées de Nuit (21h-7h) ;

· Nombre de bénéficiaires accompagnés de Nuit (21h-7h) ;

· Taux de bénéficiaires accompagnés de Nuit (21h-7h) ;

· Nombre d’interventions réalisées DIM/JF ;

· Nombre d’heures d’interventions réalisées DIM/JF ;

· Nombre de bénéficiaires accompagnés DIM/JF ;

· Taux de bénéficiaires accompagnés DIM/JF ;

Indicateurs de résultats :

· - Augmentation du taux de bénéficiaires accompagnés la nuit

· - Diminution du nombre d’hospitalisation/entrée en établissement


( Objectif 3° Contribuer à la couverture des besoins de l'ensemble du territoire

Niveau de priorité pour le département : Haute 

Le lieu d’implantation du SAD influe sur le temps de trajet selon que l’on se situe sur un territoire peu dense où les partenaires et ressources sont éloignés (notion d’accessibilité des partenaires, de l’offre en santé, ...), sur un territoire dense connaissant de fréquentes difficultés de circulation, ou si la zone de « recrutement » du service est particulièrement vaste.

L’objectif de couverture de l’ensemble du territoire vise les territoires qui ne sont pas couverts par un service à domicile ou qui sont difficile d’accès. Pour le département de Haute-Garonne, il peut s’agir des zones rurales et des zones de montagne selon les critères INSEE.
Le SAD doit être également vigilant dans l’optimisation des déplacements, élément important de la qualité de vie au travail des salariés, par une sectorisation des interventions permettant de limiter les déplacements des professionnels sur une zone déterminée.
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/reforme-saad-2022-fiche-objectif-3-couverture-territoriale.pdf
ENJEU :

Déclinez votre compréhension des enjeux relatifs à cet objectif. Vous pouvez évoquer les difficultés rencontrées actuellement par votre service dans la réalisation de cet objectif.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

OBJECTIF :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE :

Description des actions proposées par le service, ayant vocation à être financées par la dotation complémentaire
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
FINANCEMENT MOBILISE (REDEPLOIEMENT INTERNE / AFFECTATION DE RESULTAT / FINANCEMENT COMPLEMENTAIRE) : 

Estimation du coût de réalisation de chacune de ces actions sur une année pleine. Précisez les cofinancements acquis ou envisagés.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

PILOTAGE :

Quelles parties prenantes impliquées dans le projet ? Comment sont-elles sensibilisées, intégrées dans la démarche ? Quelle sera leur place et leur rôle ?

Les parties prenantes sont-elles été impliquées dans le diagnostic, avec quels outils, méthode ? 
Comment allez-vous engager et conduire le processus d’appropriation ? 
Décrivez les instances mise en place autour du projet ? objectifs, fréquence, forme 

Avec quels participants ?

Les instances sont-elles opérationnelles et décisionnelles ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
PARTENAIRES ASSOCIES :

Avez-vous des partenaires, prestataires, opérateurs associés ou des besoins à venir ? Lesquels ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
INDICATEURS DE SUIVI DE L’OBJECTIF MOBILISES :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

INDICATEURS DE RESULTAT DE L’OBJECTIF MOBILISES :

Quelles sont selon vous, les points d’appui facteurs de réussite pour votre projet ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

	Les sources d’indicateurs pouvant permettre de nourrir le dialogue de gestion sur ce point :
Indicateurs de suivi (instant t):

· Temps total de déplacement des professionnels ;

· Nombre total de déplacements sur l’année ;

· Dimension de la zone de recrutement/d’intervention (à relier à une réflexion sur l’opportunité d’antennes éventuelles) ;

· Liste d’attente du SAD ;

· Temps moyen de déplacement par usager de la file active (= temps total de déplacement/file active) ;
· Nombre d’interventions réalisées en zone RURALE ;

· Nombre d’heures d’interventions réalisées en zone RURALE ;

· Nombre de bénéficiaires accompagnés en zone RURALE ;

· Taux de bénéficiaires accompagnés en zone RURALE ;

· Nombre d’interventions réalisées en zone MONTAGNE ;

· Nombre d’heures d’interventions réalisées en zone MONTAGNE ;

· Nombre de bénéficiaires accompagnés en zone MONTAGNE ;

· Taux de bénéficiaires accompagnés en zone MONTAGNE.
Indicateurs de résultats (évolution) :

·  Diminution des évènements indésirables liés à l’’objectif (à préciser)

· Diminution des accidents de trajet

· Augmentation du taux de personnes accompagnées
· - Augmentation du nombre de personnel équipé/formé sur la conduite 


( Objectif 4° : Apporter un soutien aux aidants des personnes accompagnées ;

Niveau de priorité pour le département : Non prioritaire 
Le soutien aux aidants fait l’objet d’une stratégie nationale « Agir pour les aidants », lancée en 2020. En France, 1 Français sur 6 est un aidant. Comme l’avait relevé le rapport Libault, les aidants jouent un rôle indispensable pour prévenir la perte d’autonomie et favoriser le maintien à domicile de leur proche aidé. Le financement par la dotation complémentaire d’actions de soutien aux aidants doit permettre aux services autonomie à domicile de jouer un rôle en leur faveur. Il vient compléter des mesures déjà mises en œuvre par le biais d’autres dispositifs de financement.
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/reforme-saad-2022-fiche-objectif-4-aidants.pdf
ENJEU :

Déclinez votre compréhension des enjeux relatifs à cet objectif. Vous pouvez évoquer les difficultés rencontrées actuellement par votre service dans la réalisation de cet objectif.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

OBJECTIF :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE :

Description des actions proposées par le service, ayant vocation à être financées par la dotation complémentaire
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
FINANCEMENT MOBILISE (REDEPLOIEMENT INTERNE / AFFECTATION DE RESULTAT / FINANCEMENT COMPLEMENTAIRE) : 

Estimation du coût de réalisation de chacune de ces actions sur une année pleine. Précisez les cofinancements acquis ou envisagés.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

PILOTAGE :

Quelles parties prenantes impliquées dans le projet ? Comment sont-elles sensibilisées, intégrées dans la démarche ? Quelle sera leur place et leur rôle ?

Les parties prenantes sont-elles été impliquées dans le diagnostic, avec quels outils, méthode ? 
Comment allez-vous engager et conduire le processus d’appropriation ? 

Décrivez les instances mise en place autour du projet ? objectifs, fréquence, forme 

Avec quels participants ?

Les instances sont-elles opérationnelles et décisionnelles ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
PARTENAIRES ASSOCIES :

Avez-vous des partenaires, prestataires, opérateurs associés ou des besoins à venir ? Lesquels ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
INDICATEURS DE SUIVI DE L’OBJECTIF MOBILISES :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

INDICATEURS DE RESULTAT DE L’OBJECTIF MOBILISES :

Quelles sont selon vous, les points d’appui facteurs de réussite pour votre projet ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

	Les sources d’indicateurs pouvant permettre de nourrir le dialogue de gestion sur ce point :

Indicateurs de suivi :

· Nombre ETP de professionnels/intervenants avec des compétences spécifiques sollicité (psychologue, ergothérapeute, auxiliaire de vie sociale, bénévoles, CESF, etc.) ;

· Nombre total d’interventions réalisées sur l’année ;

· Nombre de formations dispensées aux salariés en lien avec l’objectif ;

· Nombre d’actions spécifiques de sensibilisation ;
· Taux de personnel formé en lien avec l’objectif.

Indicateurs de résultats :

· Diminution de l’épuisement des aidants (cotation à voir)
· Augmentation du recours aux aides aux aidants

· Diminution des hospitalisations/entrée en établissement du fait de l’épuisement des aidants (cotation à voir)

· Satisfaction des aidants

· 


( Objectif 5° Améliorer la qualité de vie au travail des intervenants

Niveau de priorité pour le département : Haute

La démarche d’amélioration de la QVT désigne « les dispositions, notamment organisationnelles, permettant de concilier les modalités de l’amélioration des conditions de travail et de vie pour les salariés et la performance collective de l’entreprise ».

La qualité de vie au travail est un levier de motivation pour les salariés et un facteur d’attractivité pour le secteur. Par symétrie des attentions, ces actions entrainent également une amélioration de la satisfaction des bénéficiaires.

Le secteur de l’aide à domicile est très affecté par une problématique de surexposition aux risques professionnels et par un taux d’absentéisme important. Si un professionnel est absent pendant une longue durée sans être remplacé ou si un poste reste vacant (par exemple du fait de difficultés de recrutement sur certains profils), cela peut avoir un impact sur le nombre de personnes susceptibles d’être accompagnées/le volume d’activité pouvant être réalisé. 

Cette situation est en effet susceptible de provoquer des désorganisations internes dans la structure, et il peut constituer un signal faible pour un enjeu plus large, celui de la qualité de vie au travail.

Les équipes se réorganisent généralement pour pallier une absence, ce qui n’est pas sans entraîner un phénomène d’usure et de fatigue, lui-même une cause potentielle de turn-over et d’absentéisme supplémentaire.

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/reforme-saad-2022-fiche-objectif-5-qualite-de-vie-au-travail.pdf
Les SAD sélectionnés obtiendront un soutien financier pour mettre en œuvre une stratégie globale au sein de leur structure, portant sur la qualité de vie au travail et la réduction des risques professionnels.

Cette stratégie sera déclinée par axe autour d’une feuille de route ci-après prévoyant un programme d’actions.

Ce programme peut porter sur une des composants de la qualité de vie au travail notamment la qualité des relations sociales et de travail, l’optimisation des déplacements des professionnels, la qualité du contenu du travail, la qualité de l’environnement physique, la qualité de l’organisation du travail, les possibilités de réalisation et de développement personnel ou encore la conciliation entre vie professionnelle et privée (liste non exhaustive).

ENJEU :

Déclinez votre compréhension des enjeux relatifs à cet objectif. Vous pouvez évoquer les difficultés rencontrées actuellement par votre service dans la réalisation de cet objectif.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

OBJECTIF :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE :

Description des actions proposées par le service, ayant vocation à être financées par la dotation complémentaire
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
FINANCEMENT MOBILISE (REDEPLOIEMENT INTERNE / AFFECTATION DE RESULTAT / FINANCEMENT COMPLEMENTAIRE) : 

Estimation du coût de réalisation de chacune de ces actions sur une année pleine. Précisez les cofinancements acquis ou envisagés.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

PILOTAGE :

Quelles parties prenantes impliquées dans le projet ? Comment sont-elles sensibilisées, intégrées dans la démarche ? Quelle sera leur place et leur rôle ?

Les parties prenantes sont-elles été impliquées dans le diagnostic, avec quels outils, méthode ? 
Comment allez-vous engager et conduire le processus d’appropriation ? 

Décrivez les instances mise en place autour du projet ? objectifs, fréquence, forme 

Avec quels participants ?

Les instances sont-elles opérationnelles et décisionnelles ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
PARTENAIRES ASSOCIES :

Avez-vous des partenaires, prestataires, opérateurs associés ou des besoins à venir ? Lesquels ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
INDICATEURS DE SUIVI DE L’OBJECTIF MOBILISES :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

INDICATEURS DE RESULTAT DE L’OBJECTIF MOBILISES :

Quelles sont selon vous, les points d’appui facteurs de réussite pour votre projet ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

	Les sources d’indicateurs pouvant permettre de nourrir le dialogue de gestion sur ce point :

Etat des lieux
Enjeu 
Indicateur 
Comment évolue le volume des effectifs ? 

- Nombre d'ETP réel au 31.12 

Quelle est la répartition du personnel par fonction ? 

- Nombre d'ETP réels au 31.12 par fonction 

Quelle est la pyramide des âges du personnel ? 

- Pyramide des âges du personnel au 31.12 

Quelle est la relation entre les effectifs et le profil des personnes accompagnées ? 

- Répartition des personnes accompagnées en fonction des types de déficiences observées à titre principal 

Quel est le volume d’activité individuelle des personnels ? 

- Nombre de personnes accompagnées dans l'effectif au 31.12 / Nombre d'ETP réel au 31.12 

Quel est la proportion de CDD dans le SAD ? 

- Nombre de CDD de remplacement / Nombre d'ETP réel au 31.12 

Comment s’organise la gouvernance RH (équipe de direction) ? 

- Nature du diplôme du directeur 

- Taux de personnels occupant une fonction de gestion d’équipe ou de « management » 

Quelle est la structure juridique en place (fonction publique / convention collective) ? 

- Fonction publique/Conventions collectives 




	Absentéisme

	Enjeu 
	Indicateur 

	Quel est l’état des lieux du niveau d’absentéisme par motif dans le SAAD ? 

	- Taux d’absentéisme par motif :

X Arrêt maladie (maladie ordinaire/de courte durée, maladie de moyenne durée, maladie de longue durée)

X Arrêt pour accident de travail et maladie professionnelle

X Congé maternité/paternité

X Congés spéciaux (congés sans solde, congés pour enfant malade, congés pour évènement familiaux, absences injustifiées)


	Quel est le niveau d’absentéisme en fonction des catégories d’emploi ? 

	- Nombre d'ETP réels au 31.12 par fonction 


	L’absentéisme est-il lié à l’âge des personnels ? 

	- Pyramide des âges du personnel au 31.12 


	L’absentéisme est-il lié au profil des personnes accompagnées (niveau de dépendance des PA, les déficiences PH) ? 

	- GMP (correspondant au dernier GMP connu) 

- Répartition des personnes accompagnées en fonction des types de déficiences observées à titre principal 


	L’absentéisme est-il lié au volume d’activité moyen d’un salarié ? 

	- Nombre de personnes accompagnées dans l'effectif au 31.12 / Nombre d'ETP réel au 31.12 


	L’absentéisme est-il lié au volume total des effectifs ? 

	- Nombre d'ETP réel au 31.12 


	Quel lien existe-t-il entre instabilité de l’emploi et absentéisme ? 

	- Taux de rotation des personnels 

- Nombre de CDD de remplacement / Nombre ETP réel au 31.12 


	


	Financier : Inducteurs des dépenses de personnel

	Enjeu 
	Indicateur 

	Etat des lieux des finances RH 

	- Part des dépenses affectée au personnel (Dépenses de groupe 2 / Dépenses totales) 

- Dépense moyenne par ETP (Dépenses de groupe 2 / nombre d’ETP)

	La répartition entre catégories professionnelles influe-t-elle sur le montant des dépenses ? 

	- Nombre d’ETP réels au 31.12 par fonction 


	Le taux d’encadrement a-t-il un effet inducteur sur les dépenses de personnel ? 

	- Taux de personnels occupant une fonction de gestion d'équipe ou de "management" 


	Quel est l’impact de vieillissement des personnels sur l’évolution de la masse salariale ? 

	- Pyramide des âges du personnel au 31.12 (Zoom 55+) 


	Comment évolue le niveau de dépenses de personnel avec le volume des effectifs globaux ? 

	- Nombre d’ETP réels au 31.12 


	Dans quelle mesure le niveau des dépenses de personnel est-il lié au niveau d’activité individuel des personnels ? 

	-Nombre de personnes accompagnées / Nombre d’ETP 


	Quel est le poids du recours à l’externalisation des prestations directes dans le budget du SAD ? 

	-Taux de prestations externes 


	Quel est l’impact du recours aux CDD sur le budget du SAD ?
	- Nombre de CDD/Nombre d’ETP 



	


	Pilotage des effectifs, attractivité

	Enjeu 
	Indicateur 

	Quel est l’équilibre entre entrées et sorties du personnel du SAD ? 

	- Nombre de recrutements au cours de l'année - Nombre de départs de personnes dans l'année 


	Quelle est l’attractivité du SAD en matière de recrutement ? 

	- Taux d'ETP vacants 


	Le SAD cumule-t-il un absentéisme et un taux de vacance élevés ? 

	- Taux d'ETP vacants 

- Taux d’absentéisme 


	Quelle anticipation des départs en retraite des professionnels ? 

	- Pyramide des âges du personnel au 31.12 (Zoom 55+) 

- GPEC : Démarche formalisée de gestion prévisionnelle des métiers et des compétences 


	Le taux d’encadrement a-t-il un impact sur le recrutement de personnel ? 

	- Taux d'ETP vacants 

- Taux de rotation des personnels 

- Taux de personnels occupant une fonction de gestion d'équipe ou de "management" 


	L’implantation géographique des agences impacte-t-elle les mouvements de professionnels ? 

	- Taux d'ETP vacants 

- Taux de rotation des personnels 

- Implantation géographique 


	Comment le SAD assurent-t-il la continuité des prises en charge en cas de vacance élevée ? 

	- Taux d'ETP vacants 

- Nombre de CDD de remplacement / Nombre d’ETP réel au 31.12 - Taux de prestations externes sur les prestations directes 


	


( Objectif 6° : Lutter contre l’isolement des personnes accompagnées.

Niveau de priorité pour le département : Non prioritaire

La lutte contre l’isolement a fait l’objet d’attention, particulièrement depuis la survenue de la crise sanitaire, avec la mise en œuvre de la stratégie nationale de lutte contre l’isolement, dévoilée en 2021.L’isolement est un facteur aggravant les risques de perte d’autonomie, par la perte des capacités liées à l’immobilité et au repli sur soi et par la plus faible capacité des proches à repérer les signaux de danger. Dans un contexte où une personne âgée sur quatre vit seule, la lutte contre l’isolement est un objectif essentiel. 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/reforme-saad-2022-fiche-objectif-6-isolement.pdf
ENJEU :

Déclinez votre compréhension des enjeux relatifs à cet objectif. Vous pouvez évoquer les difficultés rencontrées actuellement par votre service dans la réalisation de cet objectif.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

OBJECTIF :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

MODALITES DE MISE EN ŒUVRE :

Description des actions proposées par le service, ayant vocation à être financées par la dotation complémentaire
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
FINANCEMENT MOBILISE (REDEPLOIEMENT INTERNE / AFFECTATION DE RESULTAT / FINANCEMENT COMPLEMENTAIRE) : 

Estimation du coût de réalisation de chacune de ces actions sur une année pleine. Précisez les cofinancements acquis ou envisagés.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

PILOTAGE :

Quelles parties prenantes impliquées dans le projet ? Comment sont-elles sensibilisées, intégrées dans la démarche ? Quelle sera leur place et leur rôle ?

Les parties prenantes sont-elles été impliquées dans le diagnostic, avec quels outils, méthode ? 
Comment allez-vous engager et conduire le processus d’appropriation ? 

Décrivez les instances mise en place autour du projet ? objectifs, fréquence, forme 

Avec quels participants ?

Les instances sont-elles opérationnelles et décisionnelles ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
PARTENAIRES ASSOCIES :

Avez-vous des partenaires, prestataires, opérateurs associés ou des besoins à venir ? Lesquels ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
INDICATEURS DE SUIVI DE L’OBJECTIF MOBILISES :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

INDICATEURS DE RESULTAT DE L’OBJECTIF MOBILISES :

Quelles sont selon vous, les points d’appui facteurs de réussite pour votre projet ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

	Les sources d’indicateurs pouvant permettre de nourrir le dialogue de gestion sur ce point :
Indicateurs de suivi :

· Nombre ETP de professionnels/intervenants avec des compétences spécifiques sollicité (psychologue, auxiliaire de vie sociale, bénévoles, CESF, etc.) ;

· Nombre total d’interventions réalisées sur l’année ;

· Nombre de formations dispensées aux salariés en lien avec l’objectif ;

· Actions spécifiques de sensibilisation.
· Nombre de suivis réguliers des personnes en situation d’isolement (suivis téléphoniques, visites, …)
· Nombre d’évènements collectifs organisés pour favoriser le lien social
· Nombre d’interventions de professionnels/intervenants aux compétences spécifiques menées
· Nombre de services proposés pour lutter contre l’isolement (transport, atelier numérique, …)
· Mise en place de partenariats avec des associations 

Indicateurs de résultats :

· Diminution du sentiment d’isolement/souffrance psychique de la personne accompagnée
· Amélioration de la santé de la personne

· Amélioration des liens sociaux de la personne


PARTIE 3 : PIECES OBLIGATOIRES A FOURNIR PAR TOUS LES ORGANISMES

1 - FORMULAIRE DE DEMANDE DE DOTATION COMPLEMENTAIRE 
2 - Eléments administratifs attenant au formulaire de demande :
· Joindre la décision de mandat
 le cas échéant ;

· Organigramme du service et tableau des moyens humains du personnel (nombre d’agents, ETP, qualification) ;
· Modèle de contrat de prestations type actualisé ;

· Modèle de facture actualisé ;

· Grille tarifaire actualisée des différentes prestations proposées par le service.
· Eventuellement la copie du jugement du Tribunal de Commerce ou du Tribunal de Grande Instance dans le cadre d’un service en situation de sauvegarde ou de redressement judiciaire justifiant d'une habilitation à poursuivre ses activités pendant la durée prévisible d'exécution du CPOM.
3 - Eléments financiers attenant au formulaire de demande :
- Compte administratif ou comptes de résultat n-1 et n-2 ; 

- Bilans comptables n-1 et n-2.
� La décision de mandat est une autorisation légale par laquelle une personne, appelée le mandant (pour certains SAD, le président, ou le conseil d’administration…) confère à une autre personne, le mandataire (exemple : le directeur), le pouvoir d’agir en son nom et de prendre des décisions ou d’accomplir des actes juridiques en son nom. Il  n’y a pas forcément de mandat.






